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Autres opérations

Fusions et scissions



Avis de Fusion Absorption 
 

Fusion-absorption du fonds commun de placement  «Exane Pléiade Fund» par le compartiment 
«Exane Cristal Fund» de la SICAV de droit luxembourgeois Exane Funds 2 

 
 

 

Exane Asset Management agissant pour le compte du FCP Exane Pléiade Fund et le conseil d’administration 

de la SICAV de droit luxembourgeois Exane Funds 2 ont arrêté le projet de fusion-absorption du FCP Exane 

Pléiade Fund (« Fonds Absorbé ») par le compartiment « Exane Cristal Fund » de la SICAV de droit 

luxembourgeois Exane Funds 2 (« Compartiment Absorbant »). 

 

La fusion sera réalisée le 29 novembre 2019  (« Date de Fusion ») sur la base des valeurs liquidatives 

calculées le jour même à partir des cours de clôture de la veille. 

 

Cette opération de fusion-absorption a reçu l’agrément de l’Autorité des marchés financiers en date du  17 

septembre 2019. 

 

A la Date de Fusion, le Compartiment Absorbant, qui est également géré par Exane Asset Management, 

absorbera et recevra par apport l’ensemble de l’actif et du passif du Fonds Absorbé qui sera par conséquent 

dissous. Le Compartiment Absorbant allouera à chaque porteur du Fonds Absorbé concerné un nombre total 

d’actions de la même classe, arrondi à la quatrième décimale plus un montant correspondant à la fraction 

d’actions non convertie. 

 

Le nombre total d’actions sera calculé en multipliant le nombre de parts que chaque porteur détient dans le 

Fonds Absorbé par la parité d’échange.  

 

La parité d’échange pour chaque fusion sera calculée à la Date de Fusion en divisant la valeur liquidative des 

parts de la classe de parts pertinente du Fonds Absorbé concerné à partir des cours de clôture du 28 

novembre, par la valeur liquidative des Actions de la Classe d’actions pertinente du Compartiment Absorbant 

établie à partir de la même date. Le calcul de la parité d’échange définitive sera établi sous le contrôle du 

commissaire aux comptes.  

 

Les ordres de souscriptions et de rachats sur les Fonds Absorbés seront suspendus à compter du 25 novembre 

2019 afin de permettre le bon déroulement de l’opération.  

 

Les coûts juridiques ainsi que les coûts des services de conseil ou d’administration associés à la préparation 

et à la réalisation de chaque Fusion seront supportés par Exane AM. 

 

Si le Fonds Absorbé partage le même objectif de gestion que le Compartiment Absorbant, à savoir réaliser 

une performance absolue, régulière et peu corrélée avec les classes d’actifs traditionnelles, tout en se reposant 

sur une stratégie de type long /short equity market neutral, le Fonds Absorbé présente quelques différences 

qui sont exposées dans l’avis aux porteurs, disponible sur le site internet de la société de gestion www.exane-

am.com. 

 

La Fusion peut avoir des impacts fiscaux. Exane Asset Management agissant pour le compte du Fonds 

Absorbé recommande ainsi de prendre contact avec votre conseiller fiscal pour évaluer l’étendue de l’impact 

de  la fusion applicable sur votre situation financière. 

 

Si cette opération n’est pas conforme à vos souhaits, vous avez la possibilité de demander le rachat de vos 

parts, sans frais à tout moment jusqu’à 5 jours ouvrés avant la date de la Fusion.  

 

Les prospectus, DICI ainsi que les derniers documents annuels et périodiques peuvent être obtenus 

gratuitement sur le site internet d’Exane Asset Management à l’adresse suivante : www.exane-am.com. 
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